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ECR 

Fédération des experts-comptables et 
commissaires aux comptes retraités 

Élections Cavec 2025 
    

 

  

 

Élections du conseil 
d'administration de la 
Cavec 2025 
  

Voter pour les 
représentants de la 
Fédération ECR 
  

Clôture du scrutin : 
dimanche 26 novembre 

 
   

 

Pourquoi Voter? 
  
La CAVEC est toujours en danger !! 
  
les vélléités d'étatisation et d'uniformisation des régimes de retraite planent toujours autour de nos têtes 
(Régime universel, RGCU - Répertoire de gestion des carrières Unique - Recouvrement des créances 
par l'URSSAF...). 
  
Tous unis,Tous mobilisés nous apportons la preuve de notre soutien indéfectible à la CAVEC.  
  
Votre vote massif aux prochaines élections Avant le 26 novembre (Le bulletin doit être reçu avant 
cette date à minuit) renforcera la légitimité d'un modèle autonome, performant, géré par des 
professionnels du chiffre pour les professionnels du chiffre. 

 

Pour qui voter? 
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Notre Fédération ECR, forte de ses 2200 adhérents retraités, est la seule association à vous représenter 
pour : 

 Défendre notre système de retraite et préserver les deux milliards de réserves de notre caisse 
(au 31 décembre 2024) 

 Défendre le pouvoir d'achat des retraités (revalorisation des retraites +6,14% en 2024 et +5,6% 
en 2023)   

 Défendre l'autonomie, l'indépendance et la bonne gestion de la CAVEC (Avec un taux de 
rendement de 8,41% en 2025 un affilié de notre caisse "récupère" en 12 ans de retraite la totalité 
des cotisations versées pendant sa carrière) 

  
Notre Fédération présente un binôme au sein de la liste commune ECF/IFEC : 
  
    Titulaire : Alain ROLLAND (Président de la Fédération et administrateur de la Cavec)     
    Suppléant : Thierry LEPRINCE (Vice-président de la Fédération ECR, président d'ECR Bretagne) 
  
Nous avons besoin de votre soutien  
VOTEZ pour nos représentants Alain ROLLAND et Thierry LEPRINCE 
  
Soutenez également les quatre binômes présentés sur la liste commune IFEC/ECF : 
  

 Titulaire : Michel GIORDANO (IFEC)       
Suppléant : Jean-Michel MOREAU (IFEC) 

 Titulaire : Alain ROLLAND (IFEC)       
Suppléant : Thierry LEPRINCE (IFEC) 

 Titulaire : Mohamed LAQHILA (ECF)       
Suppléant : Gilles VAERON (ECF) 

 Titulaire : Christophe MAERTENS (ECF)       
Suppléant : Jean SAPHORES (ECF) 

  
Merci d'avance de votre engagement et de votre confiance. 
Bien confraternellement 
Alain Rolland 
président de la Fédération ECR 

    

     

  

Comment Voter? 
  

 Chaque administrateur est élu avec son suppléant dans le cadre d'une candidature commune, ce 
qui implique qu'à chaque poste d'administrateur titulaire est associé un poste d'administrateur 
suppléant.  

 Les binômes "Titulaire et Suppléant" ne peuvent être ni modifiés ni dissociés. 
 Quatre binômes sont à pourvoir. Le bulletin de vote envoyé par la CAVEC comprend la liste des 

candidats qui se sont présentés par ordre alphabétique à partir d'une lettre tirée au tri (Lettre B). 
Des candidats autres que ceux de la liste des syndicats IFEC et ECF sont donc également 
présents sur la liste.  

 Cochez AU MAXIMUM 4 cases . Attention : tout bulletin comportant plus de 4 cases cochées 
sera considéré comme nul. 

 Tout bulletin portant la rature d'un nom de titulaire ou de suppléant sera aussi considéré comme 
nul.  

 Le bulletin de vote a utiliser est uniquement celui de la CAVEC car il y a un 
code barre.Seul ce bulletin sera valable (pas une copie). 

 L’enveloppe d’envoi du bulletin est l’enveloppe T de la CAVEC 
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